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à la suivante. Ces familles ont développé un lien culturel particulier à leur propriété mais aussi à la région environnante. 
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Le projet se situe dans la région du bassin versant de la Petite Nation. Cinq grands lacs sont présents, dans lesquels des 
affluents intermittents et pérennes se jettent. Il s'agit du lac Bélanger, du lac Doré, du Petit Lac Vert, du lac Tallulah et du 
lac Garault. Les plans d'eau lacustres couvrent 11 % de la superficie totale du projet La Loutre tandis que les 
écosystèmes de terres humides (tourbières, marécages, marais) couvrent 6 % de cette superficie. Il est mentionné dans 



 

  
 

 

  
 

 

 

  
Les plans d'eau lacustres couvrent 11 % de la superficie totale du projet La Loutre tandis que les écosystèmes de terres 
humides (tourbières, marécages, marais) couvrent 6 % de cette superficie. 
seront déviés et que des milieux humides seront détruits. Se référer à la fig. 1 pour voir à quel point les zones humides 
seront affectées.  

Deux bassins versants seront directement impactés par ce projet. Celui du ruisseau Doré vers l'ouest et celui du Lac-des-

ruisseau Doré impacte évidemment le Lac Doré, qui est tout près, et ultimement toute cette eau se dirige vers le Lac 
Simon. Tout l'écoulement des eaux du bassin versant du Lacs-des-Plages se dirige comme un entonnoir vers Lac-Des-
Plages. On retrouve dans cette zone des fosses, les bassins de décantation et les montagnes de résidus miniers et une 

aquatique des lacs. 

andes quantités de 
érosion est une préoccupation majeure. Elle peut provoquer le chargement 



 

tempêtes sévères et de grandes périodes de fonte de neige. La construction du parc de résidus miniers et la déviation de 
ruisseaux peuvent avoir des impacts négatifs sur la qualité de l'eau, y compris l'augmentation de la turbidité, la diminution 
de l'oxygène dissous et l'accumulation de métaux lourds.  dont une 
forte majorité puise son eau du lac. 

LA FAUNE ET LA FLORE 
de 

i sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune. Des mesures de protection particulières sont prévues lors des interventions sur ces sites 
en vertu du Règlement sur les habitats fauniques (L.R.Q., c. C-61.1, r.0.1.5). 

 
minier, ces espèces étant soit sur la liste des populations animales sensibles, menacées ou vulnérables. Deux sont des 
amphibiens, quatre sont des reptiles, huit sont des mammifères et huit sont des espèces d'oiseaux. La déviation de 
ruisseaux, la destruction de milieux humides et l'augmentation de la turbidité de l'eau peuvent entraîner des 
conséquences négatives sur les écosystèmes de la région, notamment la destruction d'habitats, la perturbation des 
chaînes alimentaires et la diminution des populations animales et végétales. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  
  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
 

: 

préséance de la Loi des Mines 
 

 et que le gouvernement procède dès lors au rachat des titres détenus par Lomiko Metals Inc. 
. 

soi
 

Les renseignements personnels contenus dans le présent mémoire ont été masqués pour respecter la Loi sur l accès aux 
documents des organismes publics et la Loi sur la protection des renseignements personnels



 
 

 

 
Que cette acceptabilité sociale soit mesurée dans un cadre démocratique régi par les 9 objectifs à respecter lors 

. 
Que nos représentants de la Coalition QLAIM fassent partie de tout groupe de travail qui se penchera sur les 
modifications à apporter à un nouvel encadrement minier. 

consultations en co .  
 

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 


